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École Lestrat 
Commission scolaire de la Moyenne-Côte-Nord 

 
 
 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil d’établissement 
tenue le lundi 15 juin 2020  à 19h par Zoom 

 

 

 

Étaient présents (e) Étaient absents (e) 

 
Les représentants des parents: 

 

 Madame Gina Boudreau 

 Madame Kania Arseneault 

 Madame Catherine Meilleur 

 Madame Isabelle Massicotte 
 

 
 
 

Les représentants du personnel: 
 

 Madame Suzie Veilleux 

 Madame Nancy Cormier 

 Madame Marie-Êve Thériault 

 Madame Sonia Coquelin 
 
 

 

Les représentants de la communauté: 
 

 Madame Claudia Richard 
 
 
La directrice de l’école : 

 

 Madame Lolita Vigneault 
 
 
 
 

 

 
Les représentants des parents: 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les représentants du personnel: 
 
 
 
 

 

 

 
 

Le représentant de la communauté: 
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 Réunion régulière du conseil d’établissement 
Lundi 15 juin 2020 - 19 h Messenger 

  

Projet d’ordre du jour 

  
1. Mot de bienvenue et ouverture de la réunion 

2. Vérification de la procédure de convocation 

- Prise des présences 

 - Vérification du quorum 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 3 février 2020 

5. Budget CÉ 

6. Projet éducatif, plan de réussite et évaluation du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

7. Répartition du temps par matière 

8. Liste de matériel que l’élève doit avoir à sa disposition 

9. Matériel dans lequel l’élève écrit, dessine ou découpe 

10. Informations  

10.1. Prévision de la clientèle 
10.2. Organisation scolaire 2020-2021 
10.3. Épreuves de fin d’année 
10.4. Calendrier scolaire 2020-2021 
10.5. Acte des établissements 
10.6. Horaire de fin d’année 
10.7. Travaux d’été 
10.8. Activités de fin d’année 
10.9. Agenda 

 

11. Comité de parents 

12. Rapport annuel du conseil d’établissement et évaluation du projet éducatif 

13. L’école en activité 

14. Affaires nouvelles 

14.1. ______________________________________________________  
14.2.  ______________________________________________________  
14.3. ______________________________________________________  

15. Période de questions 

16.  Levée de la réunion 
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RÉSOLUTIONS 

 

Résolution No. CÉ1920-20  Adoption de l’ordre du jour 

IL EST PROPOSÉ par madame Kania Arseneault et il est résolu unanimement que l’ordre du 
jour soit adopté avec l’ajout suivant : 
 
14.1 Coup de coeur 
 
 
Résolution No. CÉ1920-21  Adoption du procès-verbal de la réunion du 3 février 

2020 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Êve Thériault et résolu unanimement que le procès-
verbal de la réunion du 3 février 2020 soit adopté tel que rédigé. 
 
 
Résolution No. CÉ1920-22  Répartition du temps d’enseignement 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Kania Arseneault et résolu unanimement que la répartition du  
temps d’enseignement proposée par la directrice de l’école soit approuvée. 
 
 
 
Résolution No. CÉ1920-23 Liste du matériel autre que le matériel didactique que 

l’enfant doit avoir à sa disposition (crayons, colle, règles 
et autres objets de même nature).  

 
IL EST PROPOSÉ par madame Sonia Coquelin et résolu unanimement d’approuver la liste du 
matériel autre que le matériel didactique que l’enfant doit avoir à sa disposition (crayons, 
colle, règles et autres objets de même nature) pour l’année scolaire 2020-2021 telle que 
proposée par la directrice de l’école Lestrat.  
 
 
 
 
 
Résolution No. CÉ1920-24  Matériel dans lequel l’élève écrit, dessine ou découpe 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Isabelle Massicotte et résolu unanimement qu’un montant 
maximum  de 105,00$  soit exigible des parents pour le matériel dans lequel l’élève écrit, 
dessine ou découpe, en 2020-2021. Ces montants n’incluent pas le matériel autre que le 
matériel didactique que l’enfant doit avoir à sa disposition (crayons, colle, règles et autres 
objets de même nature).  
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Résolution No. CÉ1920-25 Rapport annuel des activités du conseil d’établissement, 

évaluation du projet éducatif et le plan de réussite et le plan de 
lutte pour contrer et traiter la violence 

 
IL EST PROPOSÉ par madame Isabelle Massicotte et résolu unanimement d’adopter le rapport 
annuel 2019-2020 du conseil d’établissement de l’école Lestrat, l’évaluation des résultats de 
l’école au regard du plan de lutte contre l’intimidation et la violence, ainsi que l’évaluation du 
projet éducatif et du plan de lutte. 
 
 
 
Résolution No. CÉ1920-26 Levée de la réunion 
 
Il EST PROPOSÉ par madame Suzie Veilleux et résolu unanimement de lever de la séance à 
20h35. 
 
 
 

Informations 
 
 
   
Budget CÉ (Suivi) 

 La directrice présente le suivi du budget.  
 
Comité de parents 
Madame Catherine Meilleur informe les membres de la dernière réunion. 
 
L’école en activité 
La directrice de l’école informe les membres des activités suivantes : 
 
10.1  Prévision de la clientèle : 169 élèves 
 
10.2  Organisation scolaire : Document remis 
 
10.3  Épreuves de fin d’année : Le Ministère a publié un communiqué qu’il n’y aurait pas 
d’examens du ministère de fin d’année. 
 
10.4 Calendrier scolaire : Document remis 
 
10.5 Acte des établissements : Document remis pour l’école Lestrat 
 
10.6 Horaire de fin d’année : Aucune modification à l’horaire et aucune journée allégée 
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10.7 Travaux d’été : Demande de peinturer une classe, mettre des crochets dans le corridor et 
faire un petit local dans la grande salle. 
 
10.8 Activités de fin d’année : 
Pour les finissants : Album en préparation et PM le mardi 23 juin (cadeaux, signatures de 
l’album et surprises). 
 
Autres classes : chacun y va avec des surprises (bar à crème glacée, jujubes, etc.) 
 
10.9 Agenda : page couverture 
 
 
Affaires nouvelles : 
14.1 Coup de cœur 
Madame Catherine Meilleur souhaite féliciter l’équipe-école pour l’organisation de la rentrée 
des élèves en mai 2020 (Covid19). Elle mentionne les belles choses qui ont été réalisées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________   __________________________________ 
Lolita Vigneault, directrice  Catherine Meilleur, présidente  

ou  
la vice-présidente 

 


